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Madame la Députée,

J'ai déjà eu l'occasion de dire dans cet hémicycle que la rumeur sur la communauté d'archipels
des Comores était sans fondement. Je vous le redis ici une nouvelle fois, très solennellement.
Je regrette qu'un certain nombre d'acteurs continuent de répéter ces rumeurs par voie de presse.
Nous ne transigerons pas sur le statut de Mayotte au sein de la République française, je l'ai
déjà dit à plusieurs reprises, je vous le redis.

Nous avons aussi été amenés à condamner ici et publiquement les mesures qui ont été prises
par les Comores le 21 mars dernier pour interdire les reconduites de Comoriens entrés
illégalement à Mayotte. Ces pratiques sont inacceptables.

Face au blocage que nous avons pu constater sur la réadmission depuis le 21 mars et face à la
poursuite des arrivées de migrants irréguliers à Mayotte, nous avons décidé de suspendre la
délivrance des visas demandés par les Comoriens vers la France depuis le 4 mai dernier,
jusqu'à nouvel ordre. 

Ceci n'empêche pas le dialogue et la discussion avec les autorités comoriennes - que je
poursuis moi-même directement - afin que ce dialogue permette de lutter conjointement et
efficacement contre les filières d'immigration illégale, et que nous puissions aboutir à des
actions concrètes de développement aux Comores.

J'espère que la confiance et le dialogue que nous souhaitons permettront d'aboutir à ces
résultats le plus rapidement possible.

Sachez que nous ne transigerons pas sur le statut de Mayotte au sein de la République
française./.

 


